PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 10 JUILLET 2008
L’an deux mille huit, le jeudi dix juillet, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Hervé TOUCHARD, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Monsieur Claude CHERON, Monsieur Francis RODIER, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Brigitte CRESCENCE, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Gervais LESAGE, Madame Hélène BALDET-HELOIN, Madame Carole GABIOU, Monsieur Vincent DENOIS.

Etaient absents représentés : Monsieur Bernard BEBOT (pouvoir à Monsieur Hervé TOUCHARD), Madame Claudia BAUDOUIN (Madame Nicole LOUCHART), Madame Anne-Marie NADAUD (pouvoir à Monsieur Francis RODIER), Madame Sylvie GALIANA (pouvoir à Madame Paulette DESCHAMPS), Monsieur Claude FALICON (pouvoir à Monsieur Michel KERYFEN), Madame Céline LAHAYE-FRTIZ (pouvoir à Monsieur Jacques PROVOT), Mademoiselle Céline REUZE (pouvoir à Madame Marie-Cécile RESTEGHINI), Monsieur Jacques POLENI (pouvoir à Monsieur Vincent DENOIS), Monsieur Jean-Louis BARON (pouvoir Madame Carole GABIOU)

Etaient absent(e)s : Monsieur Gérard MOLKO, Madame Danièle CAPRAÏ, Monsieur Christophe ALLARD.

Mme DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

Désignation du secrétaire après les informations du Maire

INFORMATIONS DIVERSES

M. BEGUIN est désigné secrétaire de séance.
Document n° 1 – Affaires financières – Taxe d’urbanisme : 
demande de remise gracieuse de pénalité
Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu l’article L 251 A du Livre des procédures fiscales,

Vu le courrier en date du 17 juin 2008 par lequel la Trésorerie Principale de Maurepas a sollicité la remise gracieuse de pénalités liquidées à défaut de paiement à la date d’exigibilité des taxes, versement et participation d’urbanisme, par le pétitionnaire du permis de construire n° 078.486.06.R.1036,

Attendu que le pétitionnaire a envoyé son chèque de règlement de l’échéance du 28/03/2008 le 04/04/2008, avant l’envoi de la lettre de rappel,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Accorde, compte tenu du motif invoqué, la remise gracieuse sollicitée par la Trésorerie Principale de Maurepas au pétitionnaire du permis de construire n° 078.486.06.R.1036 d’un montant de 121 euros.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

DOCUMENT N° 2 – Affaires financières – Avenant au marché de maîtrise d’œuvre pour l’extension du CLSH « Les P’tits Loups » 
Mme DESCHAMPS indique que les deux avenants suivants correspondent à la prise en compte des hausses de coût des deux projets d’extension du CLSH et de l’école de la Barantonnerie.
S’agissant du CLSH, le montant global est révisé pour tenir compte de la hausse des prix constatés sur les structures en bois.

S’agissant de l’école, Mme le Maire rappelle que le projet initial ne prévoyait pas de raccordement entre le nouveau bâtiment et le groupe existant. A la suite de diverses demandes des enseignantes et parents d’élèves, l’extension a été conçue de façon à permettre la circulation des élèves entre ce dernier et la partie réfectoire, ceci sans que les classes aient besoin de sortir à l’extérieur. De fait, le montant du projet a dû être revu à la hausse.

Mme DESCHAMPS rappelle par ailleurs que ces modifications doivent être prises en compte et formalisées par voie d’avenants pour éviter tout risque de contentieux, en particulier dans le cadre de la procédure de résiliation en cours.

M. DENOIS intervient pour lire la déclaration suivante :

« Conseil Municipal du 10 Juillet 2008

Délibérations n° 2 et 3

Les élus de La Liste le Perray Autrement constatent que les projets d’extension du CLSH et de l’école de la Barantonnerie sont encore une fois au centre de difficultés.

Après avoir subi 2 appels d’offres infructueux, Madame le Maire nous a indiqué que la responsabilité en incombait au Maître d’Oeuvre le cabinet BOSSEAU (CM du 19 mai 2008) et que le contrat avec celui-ci serait résilié.

Les délibérations n°2 et 3 du Conseil Municipal de ce jour montrent que les choses sont peut être moins simples que prévues et démontrent l’hésitation à trancher le problème.

Les élus de La Liste le Perray Autrement tiennent l’équipe en place pour responsable des retards accumulés et souhaitent la fin des approximations afin que ces deux projets essentiels pour le bien-être des Perrotins voient le jour rapidement.

Les conseillers municipaux de Le Perray Autrement »
Mme DESCHAMPS propose de passer au vote.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles modifiés L 2122-21 et suivants

Vu le Code des Marchés Publics et notamment l’article 20 ;

Vu le marché de maîtrise d’œuvre conclu le 6 juin 2007 avec le cabinet BOSSEAU (sis 12, rue Cépré, 75015 Paris) pour l’extension du Centre de Loisirs Sans Hébergement ;

Considérant que les clauses du marché prévoient une réévaluation des honoraires en fonction de l’estimation définitive du projet d’extension du Centre de loisirs par le maître d’œuvre ;

Considérant que cette estimation définitive proposée par le maître d’œuvre lors de la transmission du dossier de consultation d’entreprises (DCE) doit être intégrée au marché correspondant par voie d’avenant,

Considérant que la signature de cet avenant doit être soumise à l’accord du Conseil municipal, en application des articles 26-2 et 26-5 du Code des Marchés Publics 

Le Conseil municipal,

Après avoir entendu l’exposé de Mme le Maire

Approuve l’avenant n° 1 au marché précité,

Autorise Mme le Maire à signer ledit avenant avec le cabinet BOSSEAU,

Précise que les crédits relatifs au présent marché sont prévus et inscrits au budget primitif.

La délibération est adoptée à la majorité.

S’abstiennent : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS.
DOCUMENT N° 3 – Affaires financières – Avenant au marché de maîtrise d’œuvre pour l’extension de l’école de la Barantonnerie
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles modifiés L 2122-21 et suivants

Vu le Code des Marchés Publics et notamment l’article 20 ;

Vu le marché de maîtrise d’œuvre conclu le 6 juin 2007 avec le cabinet BOSSEAU (sis 12, rue Cépré, 75015 Paris) pour l’extension de l’école de la Barantonnerie ;

Considérant que les clauses du marché prévoient une réévaluation des honoraires en fonction de l’estimation définitive du projet d’extension de l’école précitée par le maître d’œuvre ;

Considérant que cette estimation définitive proposée par le maître d’œuvre lors de la transmission du dossier de consultation d’entreprises (DCE) doit être intégrée au marché correspondant par voie d’avenant,

Considérant que la signature de cet avenant doit être soumise à l’accord du Conseil municipal, en application des articles 26-2 et 26-5 du Code des Marchés Publics 

Le Conseil municipal,

Après avoir entendu l’exposé de Mme le Maire

Approuve l’avenant n° 1 au marché précité,

Autorise Mme le Maire à signer ledit avenant avec le cabinet BOSSEAU,

Précise que les crédits relatifs au présent marché sont prévus et inscrits au budget primitif.

La délibération est adoptée à la majorité.

S’abstiennent : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS.

Document n° 4 – Affaires diverses – Etude du Territoire – Engagement de l’étude et demande de commencement de l’étude par anticipation
Mme le Maire indique que la procédure de consultation pour le recrutement d’un bureau d’études est en cours. Pour rappel, cette étude de territoire vise à définir les grandes orientations d’aménagement et de développement urbain de la commune du Perray-en-Yvelines pour les 10-15 ans à venir. 
Ceci résulte en effet d’une double nécessité, à savoir d’une part la prise en compte des axes définis dans le projet de SDRIF, d’autre part des demandes répétées formulées par les organismes financeurs qui souhaitent avoir au préalable des projections sur les besoins territoriaux.

Cette étude s’articulera autour de deux axes : un diagnostic partagé de l’existant (démographie, urbanisme, équipements, …), et des préconisations de développement.

M. DENOIS lui demande si une commission de pilotage sera créée. 

Mme le Maire lui répond par l’affirmative, même si elle demeure très sceptique quant à l’objectivité politique de la liste d’opposition. Elle rappelle à ce titre que l’élaboration du PLU avait à son sens été un exemple de travail en commun, toutes les remarques de l’opposition ayant été retenues en commission urbanisme. 

Il avait alors été particulièrement choquant de constater que celle-ci n’avait pas eu le courage politique de s’associer à la majorité pour un sujet aussi important, d’autant qu’aucun désaccord n’existait tant sur la forme que sur le fond. Mme DESCHAMPS espère sincèrement que ceci ne se reproduira pas.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’inscription de la commune comme « pôle d’appui du sud Yvelines » au SDRIFF, 

Considérant l’évolution de la commune du Perray-en-Yvelines et ses projets urbains à venir,

Considérant la nécessité d’un diagnostic de territoire concernant la structuration et le fonctionnement du Perray-en-Yvelines, de ses quartiers, de leurs liens entre eux, aux équipements et aux services publics,

Considérant la nécessité d’une planification de l’urbanisation et des projets urbains sur les 10 – 15 ans à venir, 

Considérant l’intérêt pour la commune du Perray-en-Yvelines d’obtenir des aides financières des différents organismes intéressées par ce type d’étude, notamment le Conseil Général des Yvelines, 

Considérant cependant que les délais nécessaires pour la préparation des dossiers de demande de subventions pour cette étude urbaine doivent être compatibles avec les délais de réalisation de cette étude,

Considérant qu’il convient par conséquent de solliciter une autorisation de commencement d’étude par anticipation auprès du Conseil Général des Yvelines,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

· Décide d’engager l’étude de territoire concernant la commune du Perray-en-Yvelines.

· Sollicite le Conseil Général des Yvelines afin d’obtenir une autorisation de commencement d’étude par anticipation (ACAT) au regard de sa demande de subvention pour les études urbaines. 

· Indique que la notification concernant le choix du bureau d’étude en charge de ce projet n’a pas encore été engagée et qu’elle ne le sera qu’après réception de l’ACAT émanant du Conseil Général des Yvelines

· Indique que le dossier complet de demande de subvention « études d’urbanisme » sera transmis dès que possible aux services du Conseil Général des Yvelines.

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Document n° 5 – Affaires diverses – Règlement intérieur du Conseil Municipal
Mme DESCHAMPS rappelle que le présent projet de règlement est un projet type qui avait été transmis pour avis aux membres du conseil municipal deux mois auparavant. Ce délai a paru suffisant pour que chacun fasse remonter ses demandes de modification auprès du secrétariat général. A ce jour aucune observation n’est remontée.

M. DENOIS intervient pour demander quelques ajustements aux articles suivants :
Article 11 : il est fait référence à un seul mandat de procuration par conseiller. Les élus de l’opposition n’ont pas trouvé de texte spécifique limitant ce nombre. 

Mme DESCHAMPS lui indique qu’il s’agit là d’un principe général de tout fonctionnement de collectivité locale. La référence du texte sera transmise lors d’une prochaine séance.

Réponse (15/7/2008) : l’article L 2121-20 du CGCT prévoit qu’un « même conseiller municipal ne peut être porteur que d’un seul pouvoir ».

Article 15 : M . DENOIS demande que les termes « réprimer » et « toute mise en cause personnelle » soient remplacés par « faire cesser » et « mise en cause des personnes en tant que telle ».

Après discussion sur la sémantique employée, il est décidé à la majorité de ne pas modifier la rédaction proposée dans le texte. 
Article 23 : M. DENOIS demande s’il ne serait pas nécessaire d’ajouter une référence à tout autre adjoint que le maire, s’agissant des demandes de renseignements. La question est posée en particulier en cas d’absence du maire. Mme DESCHAMPS lui indique que dans ce cas de figure, il incombe au premier adjoint d’apporter une réponse, ou en cas d’empêchement, le ou les adjoints suivants selon l’ordre défini en conseil municipal.

M. DENOIS demande par ailleurs si un délai maximal de 30 jours ne pourrait pas être prévu dans le règlement intérieur. 

Mme DESCHAMPS lui indique ne pas voir l’utilité d’une telle chose, d’autant que les réponses peuvent ne pas systématiquement dépendre des seuls services municipaux (ex. : Conseil général ou autre). MM. RODIER et LESAGE interviennent pour souligner le fait que ce délai implique une obligation de résultat qui ne peut s’imposer au Maire. La proposition est donc rejetée.

A l’issue de ces discussions, Mme le Maire propose de passer au vote.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Attendu que les communes de plus de 3500 habitants sont tenues d’établir le règlement intérieur du Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

- adopte le règlement intérieur du Conseil Municipal tel qu’annexé à la présente délibération après avoir modifié le projet initial.

La délibération est adoptée à la majorité.

S’abstiennent : Monsieur POLENI, Madame GABIOU, Monsieur BARON, Monsieur DENOIS.
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REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DU PERRAY-EN-YVELINES
PREAMBULE 

Le présent règlement rappelle et complète le Code Général des Collectivités Territoriales par des dispositions d’ordre intérieur. Il ne se substitue en rien aux lois et règlements en vigueur dont les dispositions sont intégrées en son sein. Il vise à détailler le fonctionnement du conseil municipal au plan local. 
TITRE I - CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 

(Art. L.2121.8, L.2121.9 et L.2121.10 du Code Général des collectivités territoriales) 
Article 1 : CONVOCATION 

Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l’ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations et affichée au public. 
Elle est adressée à chaque conseiller municipal par écrit et à son domicile, cinq jours francs au moins avant celui de la réunion. En cas d’urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir être inférieur à un jour franc. 
La convocation sera accompagnée d’un rapport de synthèse présentant chaque point de l’ordre du jour. Les pièces annexes (projet de contrat et de marché) aux délibérations seront déposées au secrétariat général et mises à disposition des membres du conseil municipal pendant les heures d’ouvertures des bureaux de la mairie pour consultation. 
Les conseillers qui voudront consulter ces documents en dehors de ces heures d’ouverture, devront adresser au maire une demande écrite de communication. 
Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de l’Assemblée. 
ARTICLE 2 : ORDRE DUJOUR 

L’ordre du jour est arrêté par le maire, avec la direction de l’administration et affiché avec la convocation. 
ARTICLE 3 : QUESTIONS ORALES 

L’ordre du jour épuisé, les conseillers municipaux ont le droit d’exposer, au cours du tour de table, à la fin de chaque séance du conseil, des questions orales ayant trait aux affaires de la commune et différentes de celles inscrites à l’ordre du jour (art. L.2121.19 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
Dans la mesure du possible, réponse est donnée immédiatement mais l’étude peut être renvoyée dans les services municipaux pour réponse sous quinzaine et par écrit. La réponse sera retranscrite dans le procès verbal du conseil municipal au cours duquel la question est posée. 
Conformément à l’article 11 de la loi du 6 février 1992 modifiée, un débat a lieu au sein du conseil municipal sur les orientations générales du budget dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci. A cet effet un exposé des travaux de la commission des finances sera présenté. 
Seule une délibération confirmera le bon déroulement du débat. 
TITRE II - ORGANISATION DE L’ASSEMBLEE  

Article 4: COMMISSIONS COMMUNALES 

Le Conseil municipal, pour étudier les affaires qui lui sont soumises, se constitue en commissions communales. La mission, le nombre et la composition de ces commissions sont fixés par délibération spécifique. 

 Les membres des commissions communales sont élus conformément à l’article 33 de la loi du 6 février 1992 modifiée complétant l’article L.2121.22 du Code Général des Collectivités territoriales. Le maire en est le président de droit. 
Article 5 : PRESIDENCE DES COMMISSIONS COMMUNALES 

La présidence de chacune des commissions communales est assurée par le maire qui peut la déléguer soit à un de ses adjoints, soit à un conseiller municipal. Le maire convoque la commission et fixe son ordre du jour. Le rapporteur devant l’assemblée communale est le président ou le délégué désigné par le maire. 
Les commissions communales sont composées exclusivement de conseillers municipaux. Toutefois, le président peut solliciter du directeur général des services la désignation des membres du personnel susceptibles d’assurer le secrétariat administratif ou d’apporter des informations pour éclairer les travaux. 
Par ailleurs le président peut, sous sa propre responsabilité, convoquer et proposer à la commission communale d’entendre, sur un point particulier de l’ordre du jour toute personne qualifiée extérieure au conseil municipal ou aux services municipaux. La commission communale peut, en son sein, constituer des groupes de travail spécialisés qui rendent compte ensuite à la commission. 
Article 6 : ROLE DES COMMISSIONS COMMUNALES 

Les commissions communales n’ont pas de pouvoir de décision. Elles émettent des avis propres à éclairer les questions à l’ordre du jour. 
Article 7 : AVIS DE LA COMMISSION DES FINANCES OU DU BUREAU MUNICIPAL 

Les inscriptions budgétaires ainsi que les demandes de subvention adressées au maire sont soumises, avant décision du conseil, à l’avis de la commission des finances ou du bureau municipal. 
Article 8 : AUTRES COMMISSIONS 

En dehors des commissions dont les règles de composition et de fonctionnement sont précisées par les articles 5, 6, 7, 8 du présent règlement, le conseil municipal peut créer à tout moment des commissions ad hoc pour l’étude d’affaires particulières. Les membres de ces commissions seront élus conformément à l’article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Article 9 : REUNIONS DES COMMISSIONS 

Les réunions des commissions ne sont pas publiques, n’y participent que les personnes convoquées par le président. 
Toute réunion de commission, permanente ou non, doit donner lieu à un compte rendu rédigé sous l’autorité du président et diffusé à tous les membres de la commission ainsi qu’à tous les membres du bureau municipal. 
En aucune façon, tout ou partie de ce compte rendu ne doit être diffusé. 
TITRE III - DEROULEMENT DES SEANCES 

Article 10 : PRESIDENCE ET POLICE DES SEANCES 

La présidence et la police des séances sont assurées par le maire ou à défaut par le premier adjoint. En l’absence des deux, le remplacement est assuré provisoirement par l’adjoint le plus élevé dans l’ordre de nomination. 
L’assemblée ne peut valablement délibérer que si le nombre des membres présents à la séance est supérieur à la moitié du nombre des membres en exercice. La présence des conseillers est consignée sur une feuille de présence insérée au registre des délibérations. 
Quand, après une première convocation régulière, l’assemblée ne s’est pas réunie en nombre suffisant, les délibérations prises après la seconde convocation sur le même ordre du jour, à trois jours d’intervalle, est valable quel que soit le nombre des présents. 
Article 11 : MANDAT EN CAS D‘ABSENCE 

Un conseiller municipal, empêché d’assister à une séance, peut donner mandat à un collègue de son choix pour voter en son nom. Un même conseiller ne peut être porteur que d’un seul mandat. 
Le mandat doit obligatoirement avoir la forme d’un pouvoir écrit, remis en début de séance au maire ou à son remplaçant. 
Article 12 : DEROULEMENT DES SEANCES 

Le maire ouvre, suspend et lève les séances. Les demandes de suspension de séance émanant des conseillers municipaux sont soumises à la décision du conseil municipal qui se prononce à la majorité sur son opportunité et sur sa durée. 
Pour sa part, dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire peut suspendre la séance à tout moment. Il peut faire expulser de l’auditoire tout individu qui trouble l’ordre. 
Article 13 : SECRETARIAT DE  SEANCE 

Lors de chaque séance, le conseil municipal désigne un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Le directeur général des services, sous la responsabilité du secrétaire de séance, assure le secrétariat administratif et s’adjoint les collaborateurs de son choix. 
Article 14 : DIRECTION DES DEBATS 

Le maire ou son remplaçant dirige les débats. 
Après avoir donné au conseil municipal toutes les informations qu’il juge utiles, il soumet à la délibération les affaires en suivant l’ordre du jour. 
Tout membre du conseil municipal ne peut intervenir qu’après lui avoir demandé la parole, celle-ci lui est accordée dans l’ordre des demandes. 
Article 15 : POLICE DES DEBATS 

Le maire met un terme aux interruptions et réprime toute mise en cause personnelle. 
Il rappelle à l’ordre le conseiller qui tient des propos contraires à la loi, aux règlements et aux convenances. 
Si un conseiller tente de faire obstruction au déroulement des travaux du conseil municipal, le maire peut faire un rappel à l’ordre et lui interdire de prendre la parole pendant le reste de la séance. 
Si un conseiller ne se soumet pas à la décision, le maire peut lui demander de quitter la séance. – 
Article 16 : CLOTURE DES DEBATS 

Le maire prononce la clôture des débats. 
Article 17 : INTERDICTION PENDANT LE VOTE 

Il est interdit, sous peine d’être rappelé à l’ordre, de demander la parole, de la prendre ou d’intervenir pendant un vote. 
Article 18 : PARTICIPANTS EXTERIEURS AU CONSEIL MUNICIPAL 

Lors des séances, le maire peut demander le concours du personnel communal, des techniciens ou de toute autre personne qualifiée pour éclairer les débats. 
Il peut inviter le comptable de la commune aux séances. Dans ce cas, une place lui est réservée au banc de l’administration communale. 
Les fonctionnaires, techniciens ou autres personnes qualifiées ne peuvent intervenir que si le maire demande à les entendre. 
Article 19 : ADOPTION DES DELIBERATIONS 

Les délibérations sont prises en principe à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de partage des voix, constaté après décompte, celle du maire est prépondérante. 
L’assemblée vote sur les affaires soumises à sa délibération de trois manières :

· à main levée, 
· au scrutin public, 
· au scrutin secret. 
Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire. Il est constaté par le maire ou éventuellement conjointement avec le secrétaire. Le nombre de votants POUR ou CONTRE est alors décompté et consigné au procès-verbal. 
Le vote au scrutin public se fait sur demande du quart au moins des membres présents. Le nom des votants avec la désignation de leur vote est alors, sous la responsabilité du maire et du secrétaire, consigné au procès verbal. 
Le vote au scrutin secret est retenu chaque fois que le tiers des membres présents le réclame ou lorsqu’il s’agit de procéder à une élection individuelle. Dans ce cas, le vote se fait à l’aide de bulletin pouvant porter soit le nom de l’un des candidats, soit le nom d’une liste de candidats, soit la mention POUR ou CONTRE. Ces bulletins sont collectés dans une urne. Après avoir prononcé la clôture du scrutin, le maire procède au dépouillement en s’adjoignant éventuellement les services du secrétaire de séance. Il proclame les résultats. 
Pour les élections individuelles, si après deux tours de scrutin aucun candidat n’obtient la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection est acquise à la majorité relative. A égalité des voix, elle est acquise au plus âgé. 
L’assemblée désigne dans ces conditions, à la majorité, ses représentants dans les divers organismes auxquels elle participe. A tout moment, elle peut retirer la délégation qu’elle a accordée à un conseiller ou à une personne extérieure au conseil qu’elle aurait préalablement désignée. 
Dans le cas de vote à scrutin secret, la voix du président ne peut être prépondérante. 
TITRE IV - POLICE DE L’ASSEMBLEE 

Article 20 : SEANCES PUBLIQUES 

Les séances du conseil municipal sont publiques. 
Le public est accueilli à l’emplacement qui lui est réservé et dans la limite des places disponibles, sans pouvoir s’installer aux places destinées aux conseillers municipaux et aux collaborateurs de l’administration communale. 
Pendant les séances, le public ne doit ni participer aux débats en intervenant directement ou en communiquant oralement ou par écrit avec certains conseillers municipaux, ni les troubler, notamment en donnant des signes d’approbation ou de désapprobation. 
En application de l’article L.2121-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, les séances du Conseil municipal étant publiques, la possibilité d’enregistrer les débats - au magnétophone (ou moyen équivalent) découle de ce caractère public et constitue un droit pour toute personne assistant à la séance. 
Cependant le maire a compétence au titre de son pouvoir de police de l’assemblée pour prendre, en ce qui concerne l’usage du magnétophone tant par les conseillers que par le public, toute mesure nécessaire pour assurer le bon déroulement matériel des débats et le bon ordre dans la salle. 
Article 21 : SUSPENSION OU HUIS CLOS DES SEANCES 

Le conseil municipal, sur proposition du maire et par vote à main levée, peut 
· Soit suspendre la séance pour permettre l’intervention du public sans toutefois que celle-ci puisse être consignée au procès verbal, 
· Soit décider, dans les cas prévus par la loi, de siéger en comité secret et de demander ainsi au public de se retirer. (article L.2l2l-lS du Code Général des Collectivités Territoriales). 
TITRE V - BUREAU MUNICIPAL 

Article 22 : DEFINITION ET ROLE 

Le bureau municipal est le collectif constitué du maire, de ses adjoints et des conseillers ayant reçu délégation. Il est l’organe d’impulsion, de coordination et d’application de l’orientation du conseil municipal. 
Le bureau municipal est un corps collégial et solidaire au sein duquel chacun, maire, adjoints et conseillers ayant reçu délégation, exerce démocratiquement ses fonctions. 
Le bureau municipal s’attache à travailler en permanence avec les commissions du conseil municipal ainsi que la direction des services municipaux. 
Les décisions sont étudiées collégialement, l’ensemble des tâches déléguées s’effectue sous l’autorité et sous le couvert du maire. Les accords réalisés au sein du bureau municipal sur un avant-projet ne clôturent pas le débat. Ils doivent se poursuivre avec les conseillers municipaux au sein des commissions et au cours des différentes réunions du Conseil municipal. 
TITRE VI - INFORMATIONS DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

Article 23 : INTERVENTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX AUPRES DES SERVICES 

Afin de ne pas perturber la bonne marche des services, les conseillers municipaux sont priés de n’intervenir en aucun cas directement auprès de ces services pour obtenir un renseignement. 
Toute demande de renseignement sera faite par écrit au maire. 
Celui-ci la transmet, si nécessaire, aux services municipaux pour étude. 
La réponse devra être fournie dans un délai variant en fonction du volume de travail occasionné par cette requête. 
Article 24 : PROCES VERBAUX ET COMPTES RENDUS DES SEANCES. 

Les interventions que les conseillers municipaux voudront voir impérativement figurer au procès verbal de séance devront être adressées par écrit à madame le maire. 
Le conseil municipal peut décider de reproduire l’intégralité des procès verbaux sur le registre des délibérations. Mais il peut aussi s’en tenir à la transcription des délibérations au sens strict du terme c’est à dire de leur contenu décisoire. Il peut donc s’abstenir d’y faire figurer les mentions procédurales, les documents préparatoires et le compte rendu des interventions des conseillers. 
La tenue du registre des délibérations relève de la compétence du conseil municipal et non de celle du maire. 
Le procès verbal de séance est un document écrit rédigé au cours de chaque séance et au fur et à mesure de son déroulement, dans lequel doivent être relatés tous les faits constituant la séance. 
Un exemplaire sera remis à chaque membre du Conseil municipal, tête de liste. 
Le compte rendu de la séance comportant uniquement les délibérations du Conseil municipal sera affiché dans les panneaux d’affichage de la commune dans les huit jours suivants la séance et envoyé à la presse locale pour insertion. 
Article 25: MISE A DISPOSITION DE LOCAUX POUR LES CONSEILLERS N’ETANT PAS DE LA MAJORITE MUNICIPALE 

Les conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale bénéficieront de la mise à disposition d’un local commun conformément aux dispositions de l’article L.2121-27 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
TITRE VII: DISPOSITIONS DIVERSES 
Article 26 : MODIFICATION DU REGLEMENT 

Toute proposition de modification du présent règlement devra être adressée et motivée par écrit au maire, pour présentation au bureau municipal. 
Elle fera l’objet d’un vote du conseil municipal pour son adoption. 
Article 27 : APPLICATION DU REGLEMENT 

Le présent règlement est applicable à compter du 1er septembre 2008. Il devra faire l’objet d’une nouvelle adoption à chaque renouvellement de conseil municipal dans les 6 mois suivant son installation. 
Document n° 6 – Affaires diverses – SMAGER – Rapport d’activités 2007
Mme DESCHAMPS cède la parole à M. VIETTE pour la présentation du rapport d’activités du SMAGER 2007.

Celui-ci relate la séance du comité syndical du 27 mai 2008. M. VIETTE rappelle que le SAMGER a la gestion d’un réseau hydraulique comportant 11 étangs et près de 64 km de rigoles.
Les travaux menés au Perray-en-Yvelines ont concerné les digues des étangs. Celles-ci sont en effet abîmées par les animaux fouisseurs tels que les lièvres. La méthode employée impliquait l’injection d’argiles sous pression afin de combler les argiles. En ce qui concerne l’étang du Perray, des soupçons de fuite ont amené les services du SMAGER à faire poser un drain de collecte. 
M. DENOIS interroge Mme le Maire sur les rumeurs de solidité de la digue. M. RODIER lui répond que cette digue n’est pas identifiée par l’Etat comme étant à risque. Sur ce point, les seules interrogations formulées par les services de l’Etat portent sur le risque de carrières à ciel ouvert sur le territoire du Perray.
M. RODIER poursuit en expliquant que la préfecture demande aux communes que celles-ci mettent en place des plans communaux de sécurité (PCS). La commune n’étant pas visée par un risque majeur, la mise en place de ce PCS n’est pas obligatoire, mais conseillée. Concrètement, ce dispositif prévoit la mise à disposition d’équipements publics en cas de crise (salle, préparation de repas, …).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-39,

Vu le rapport d’activités de l’exercice 2007 présenté au Comité du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Etangs et Rigoles du 27 mai 2008,

Vu le courrier en date du 24 juin 2008 par lequel le Président du Syndicat demande que le rapport fasse l’objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’activité pour l’année 2007, présenté par le Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion des Etangs et Rigoles.

Précise que ce document sera mis à disposition du public dans les 15 jours suivants sa transmission au contrôle de légalité.

Questions Diverses

Communication :
M. BEGUIN signale un défaut de pagination et de massicotage relevé dans quelques exemplaires du Perray-Info. Il demande à l’assistance de lui signaler tout autre défaut constaté. Une information sera insérée sur le site Internet de la Mairie.

Mission locale intercommunale :

Mme RESTEGHINI relate l’assemblée générale de la mission locale. Pour information, cette structure  fédère une centaine de communes et cible les 16-25 ans. S’agissant du Perray-en-Yvelines, ce sont 54 jeunes qui sont suivis, dont la moitié très régulièrement. Cette situation se retrouve également aux Essarts-le-Roi. Le financement est assuré par une contribution de 0,82 € par habitant.
Mme RESTEGHINI indique que cette mission locale pourrait servir de base à la création d’une maison de l’emploi à Rambouillet.

Culture – communication :

M. BEGUIN informe l’assistance des dates des futures manifestations organisées par la commune et la  CCE :

Salon des Arts : 6-15 mars 2009

Semaine des Arts (CCE) : du 31/01 au 6/2/2009, à Auffargis.

Par ailleurs, il indique qu’un groupe de travail s’est constitué au niveau de la CCE et ayant pour objet la mise en place d’une communication sur les évènements organisés par cette dernière

Manifestations scolaires :

M. KERYFEN évoque les deux manifestations scolaires qui se sont déroulées à la Salle des Fêtes (Fête des Platanes et distribution des prix pour l’école de la Barantonnerie).

SITREVA :

M. RODIER relate l’état d’avancement engagé contre l’Etat pour défaut de contrôle des TPG dans l’affaire du SITREVA. Le Commissaire enquêteur vient ainsi de rendre ses conclusions. La faute de l’Eta y est reconnue et celui-ci propose une indemnité correspondant à 10 % du montant du déficit constaté.

SIRR :

M. RODIER et TOUCHARD évoquent la situation du SIRR, structurellement déficitaire. M. LARCHER travaillerait actuellement sur la mise en place d’un partenariat public privé. Pour mémoire, ce déficit résulte de l’impossibilité de commercialiser un compost trop riche mais non normalisé. Le prix englobe le traitement des boues (150 €/t) et l’épandage (29 €/t). Le procédé est intéressant du fait d’un conditionnement du produit final sous forme de granulés et de l’absence d’odeurs.

Fête du 14 juillet :

M. CHERON rappelle les prochaines festivités pour le 14 juillet : feux d’artifice, retraite aux flambeaux et bal, suivi le lendemain d’un pique-nique dans le parc municipal.

Fin de la séance à 22 h15
Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines
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